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b) Ladite personne sera choisie parmi des particuliers compétents qui,
ment de leur désignation, pourront être, mais ne seront pas nécessaire-
des officiers ou employés des États-Unis et seront membres de la Commis-
our le temps qu'il plaira au Secrétaire qui les nomme.

RTIcLE 202. Membres suppléants. Outre les deux membres désignés
ýs les dispositions de l'Article 201 du présent décret, il y aura deux membres
ýants des États-Unis à la Commission permanente d'ingénieurs. Les dis-
>ns de l'Article 201 du présent décret s'appliqueront au choix, à la désigna-
t au service des membres suppléants.

RTICLE 203. Section des États-Unis. Les membres et membres suppléants
és par les dispositions ci-dessus de la présente Partie composeront la
n des États-Unis du Bureau permanent d'ingénieurs du Traité du Colum-
ppelée ci-après la Section des États-Unis. Le membre nommé par le
:aire à l'Armée en vertu de l'Article 201a) du présent décret sera prési-
le la Section des Étas-Unis.

RTICLE 204. Aide à la Section des États-Unis. Avec le consentement de
:hefs respectifs, les départements et organismes du Gouvernement fédéral
nt, à la demande de la Section des États-Unis et dans la mesure où ce n'est
icompatible avec la loi, fournir à la Section les concours dont elle a


